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1. PREAMBULE

 

Le fonds de dotation « Aliénor – CHU de Poitiers » couramment désigné « Fonds Aliénor » a été créé le 28 avril 2015 et 

a clôturé son troisième exercice comptable le 31 décembre 2018.  

A sa constitution, le fonds a été constitué avec une dotation initiale de 15 000 euros. Elle est complétée par des dons et 

des legs visés à l’article 910 du code civil, qui peuvent être consentis par toute personne physique ou morale. La dotation 

en capital est consomptible pour permettre la réalisation de l’objet du fonds. 

Les ressources sont celles légalement autorisées dans le cadre d’un fonds de dotation, c'est-à-dire les dons manuels issus 

d’une campagne d’appel à la générosité du public autorisée et de toutes autres ressources non interdites par la loi. 

Organisme d’intérêt général à but non lucratif, il a pour mission d’assurer au Centre hospitalier universitaire de Poitiers une 

source de financement complémentaire pour la promotion, le soutien et le développement de la recherche en santé et de 

l’innovation médicale au CHU de Poitiers, notamment  

- le financement et la réalisation des missions de recherche mentionnées à l’article L. 6112-1 du code de la santé 

publique ;  

- le soutien et le financement de toute action de recherche biomédicale, fondamentale ou translationnelle menée 

dans le cadre des axes d’excellence du territoire ;  

- le soutien et le financement toute action de pédagogie innovante facilitant l’apprentissage et l’acquisition de 

l’expertise dans une logique d’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ;  

- le soutien et le financement de l’innovation médicale contribuant à l’amélioration de l’efficacité des prises en 

charge ou de la qualité de vie des patients ; 

- le soutien et le financement des équipements mobiliers nécessaires à la mise en œuvre des protocoles de 

recherche ou des innovations médicales 

- le financement de matériel de haute technologie ou innovant offrant aux patients des traitements innovants et des 

soins spécialisés. 

Le fonds utilise les capacités humaines, techniques et financières dont il dispose afin de mettre en œuvre et de conduire 

des actions en adéquation avec son objet social. Le fonds intervient en qualité de structure opérationnelle et de structure 

relais. Le fonds peut également apporter au CHU de Poitiers les moyens de son action dans les domaines de l’innovation, 

de l’entrepreneuriat et de l’ouverture sociale.  

Le fonds a toute latitude pour sélectionner les programmes de recherche qu’il souhaite soutenir, ainsi que pour décider 

des modalités de sa contribution. 

Le fonds Aliénor fait appel à la générosité et à la philanthropie. Pour accomplir son objet d’intérêt général, il est habilité à 

recevoir :  

- les dons et legs des particuliers, 

- les dons des associations ou des fondations,  

- les dons de la part d’entreprises s’engageant dans du mécénat  

Les fonds recueillis contribuent ainsi :  
 

 à la promotion de la recherche en santé avec le financement de projets de recherche autour de trois axes : la 
recherche fondamentale, la recherche clinique et la recherche translationnelle afin de contribuer au 
développement de traitements toujours plus efficace ; 
 

 au développement des innovations technologiques médicales et biomédicales du CHU de Poitiers ; 
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 à l’excellence médicale du CHU de Poitiers en offrant aux patients des traitements innovants et des soins 

spécialisés, avec l’acquisition de matériel de haute technologie dans le domaine de la chirurgie (microchirurgie). 

Le cabinet comptable KPMG Entreprises a été nommé en qualité de commissaire aux comptes titulaire. Le cabinet 

comptable SALUSTRO REYDEL a été nommé en qualité de commissaire aux comptes suppléant.  

Commissaire aux comptes titulaire :     Commissaire aux comptes suppléant : 

KPMG Entreprises Poitou-Charentes/Limousin   SALUSTRO REYDEL 
Bureau de Poitiers      Tour EQHO 
Pôle République II      2 Avenue Gambetta 
7 rue Eugène Chevreul     CS 60055 
86000 Poitiers      92066 Paris la Défense Cedex 
 
Le fonds Aliénor contribue ainsi au rayonnement de ces activités sur le territoire régional en priorité, mais aussi sur le plan 

national.Tout au long de l’année 2018, il a poursuivi sa croissance et le développement de sa collecte de fonds. Les 

mécènes se sont mobilisés tout au long de l’année autour des actions menées par le fonds Aliénor et pour soutenir les 

projets de recherche. Entrepreneurs, associations, partenaires, particuliers sont venus renforcer la communauté des 

donateurs grandissante.  

L’exercice social du fonds Aliénor commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Le montant des ressources collectées au cours de l’exercice 2018 s’élève à 208 739,74  € dont 500 € au titre de l’ISF.  
 
Pour mémoire, les ressources pour l’exercice 2017 s’élevaient à 283 831,57 €. 
 
 

2. FONCTIONNEMENT ET GOUVERNANCE DU FONDS 

 

La gouvernance du fonds Aliénor s’appuie sur deux principes quant à la nature et l’emploi des fonds collectés : une 

gestion rigoureuse, indépendante et responsable de tous les dons reçus mais aussi un suivi de la mise en œuvre des 

projets de recherche et d’innovation soutenus. 

2.1 Le conseil d’administration 

Le conseil d’administration est chargé d’assurer le bon fonctionnement du fonds de dotation et de régler, par ses 

délibérations, les affaires du fonds et, notamment : 

- le programme d’actions du fonds de dotation ; 

- le rapport d’activité qui lui est présenté annuellement ; 

- le budget et ses modifications ; 

- les comptes de l’exercice clos arrêtés par le président, présentés par le trésorier avec pièces justificatives 

- les actes et engagements dépassant le cadre des pouvoirs propres du président ; 

- les grandes lignes d’action de communication et de relations publiques ; 

- la délégation de pouvoirs ; 

- la désignation du commissaire aux comptes et de son suppléant ; 

- les conventions engageant le fonds de dotation ; 

 

Au 31 décembre 2018, la composition du conseil d’administration du fonds Aliénor s’établit comme suit : 
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- Jean-Pierre DEWITTE, directeur général du CHU de Poitiers, président du fonds de dotation 

- Harold ASTRE, directeur de la recherche du CHU Poitiers 

- Stéphan MARET, directeur de la communication et du mécénat du CHU Poitiers, trésorier du fonds de dotation 

- Le professeur Bertrand DEBAENE, président de la commission médicale d’établissement du CHU de Poitiers 

- Le professeur Gérard MAUCO, vice-président du directoire du CHU de Poitiers en charge de la recherche, secrétaire du 

fonds de dotation 

- Le professeur Pascal ROBLOT, doyen de la faculté de médecine et de pharmacie de l’Université de Poitiers 

- Le professeur René ROBERT, président de la délégation à la recherche clinique et à l’innovation 

- Bernard COUTURIER, représentant du collectif inter-association en santé Poitou-Charentes, représentant des usagers 

au conseil de surveillance du CHU de Poitiers 

- Didier MOREAU, directeur de l’Espace Mendès France 

 

Dominique HUMMEL, ex-président du directoire de la S.A. Futuroscope, a démissionné du conseil d’administration du 

fonds Aliénor. Sa démission a été enregistrée lors de la séance du 25 septembre 2018. 

En 2018, le conseil d’administration s’est réuni à deux fois, le jeudi 15 mars et le mardi 25 septembre. 

L’ordre du jour et les décisions de chaque réunion sont présentés en annexe.  

 

2.2. Le comité opérationnel et scientifique 

Le comité opérationnel et scientifique accompagne le conseil d’administration dans le choix des projets. Il a un rôle de 

conseil et évalue scientifiquement chaque projet de recherche soumis au fonds Aliénor. Sa composition n’a pas évolué au 

cours de l’année. 

Il est composé des membres suivants :  

- Harold ASTRE, directeur de la recherche du CHU de Poitiers et administrateur 

- le professeur Gérard MAUCO, vice-président recherche du directoire du CHU de Poitiers et administrateur 

- Didier MOREAU, directeur de l’Espace Mendès France et administrateur 

- le professeur René ROBERT, délégué régional de la DRCI et administrateur 

- le professeur Pascal ROBLOT, doyen de la Faculté de médecine et de pharmacie et administrateur 

- le professeur Michel BRUNET, paléoanthropologue et professeur associé à l’Université de Poitiers 

- Geneviève GASCHARD, directeur du service biomédical du CHU de Poitiers 

- le professeur Mohamed JABER, directeur du laboratoire Inserm UMR-S1084 

- le professeur Lucie KARAYAN, responsable du laboratoire de cancérologie biologique du CHU de Poitiers 

- le professeur Marc PACCALIN, chef du pôle de gériatrie du CHU de Poitiers 

- le professeur David TOUGERON du service d’hépato-gastro-entérologie du CHU de Poitiers 

- le professeur Jean-Marc TOURANI, chef du pôle de cancérologie du CHU de Poitiers 

 

3. RAPPORT DU FONDS AVEC LES TIERS 

3.1  Les actions de communication menées par le fonds Aliénor  

• Borne de dons  
Le fonds Aliénor s’est équipé, en 2016, d’une borne de dons qui, permet à tous les détenteurs d’une carte de 
paiement sans contact de faire un micro-don de 3 euros en la passant quelques secondes devant la borne. Ce 
don sans contact est également possible avec les smartphones Apple et Android. 
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Pour l’année 2018, 214 dons ont été comptabilisés sur la borne de dons, pour un montant total de 642 € . 
Depuis sa mise en service fin 2016, 645 dons à 3 € ont été enregistrés sur la borne représentant un montant 
total de 1 935 € 
 

• Relais H a lancé l’opération « l’arrondi à l’euro supérieur » - toute l’année 2018 : le groupe Relais H a 
proposé de reconduire, durant toute l’année 2018, l’opération baptisée « l’arrondi à l’euro supérieur ». 
L’initiative a consisté à inviter sa clientèle, au moment de son passage en caisse, à arrondir ses achats à 
l’euro supérieur lorsque le règlement s’effectue par carte bancaire dans l’un des 4 points de vente du 
groupe Relais H. Les bénéfices ainsi recueillis seront en totalité reversés au fonds Aliénor.  

• 7 et 9 février 2018 : Goutez l’invisible : l’association Les Yeux grands fermés et le Rotary Club Poitiers-
Futuroscope ont organisé au profit du fonds de dotation, pour la deuxième année consécutive, deux 
soirées événementielles baptisées « Goûtez l’invisible ». Outre le show proposé en fin de soirée par deux 
membres de l’association Les Yeux grands fermés, un dîner a été servi au restaurant Futur Oh, dans 
l’obscurité totale, par des personnes non-voyantes, pour une découverte culinaire et sensorielle hors du 
commun. 

• 3 mars 2018 – Concert organisé par le Rotary Club de Poitiers - Doyen : le docteur Riccardo 
GAUZOLINO, chirurgien viscéral du CHU de Poitiers, a proposé, avec le soutien du Rotary Club de Poitiers 
– Doyen, et ce pour la deuxième année consécutive, un concert à l’auditorium Saint-Germain. Devant une 
centaine de personnes, il a joué la sonate n°29 op. 106 de Beethoven, La Hammerklavier. 

• 8 avril 2018 – Marche APHV : l’Amicale du Personnel des Hôpitaux de la Vienne a organisé la deuxième 
marche découverte au cœur de la cité poitevine. Différents parcours fléchés, de 5km, de 6,5 km, 10,5 km et 
15 km, ont proposés aux marcheurs. Les bénéfices de cette sortie ont été reversés à l’association La 
Maison des Familles et au fonds Aliénor. 

 

• 28 avril 2018 – Forum Santé Montmorillon :Le fonds Aliénor a participé au Forum Santé qui a eu lieu au 
Centre d’animation régional de Montmorillon, de 10h à 18h.  

 

• 11 septembre 2018  - « Origine et histoire de la famille humaine », conférence de Michel Brunet, 
paléontologue et professeur émérite au Collège de France, au profit du fonds Aliénor, à l’Espace 
Mendès France, , organisée à l’initiative du Club Soroptimist de Poitiers et Dr Michèle Boissonnot, ex-chef 
du service d’ophtalmologie du CHU de Poitiers.  

 

• 13 septembre 2018 - conférence sur la DMLA organisée AG2R La Mondiale avec le Pr Nicolas 
Leveziel, salle de conférence du CHU. Retransmission en direct à La Roche-sur-Yon, Brive, Limoges, 
Clermont-Ferrand, Lyon. A l’issue, AG2R La Mondiale a remis au fonds Aliénor un don de 73 450 € en 
présence de Frédérick Gersal, parrain du fonds. 
A noter, lors de cette conférence animée par Vincent Olivier, journaliste, les interventions du Pr Marc 
Paccalin, chef du pôle gériatrie du CHU de Poitiers, ainsi que de l’association DMLA et de l’association Les 
Yeux Grands Fermés également mécènes du fonds Aliénor. 
 

• 14 septembre au 23 septembre 2018 - Exposition « Emotionnelles » : vernissage de l’exposition le 
vendredi 14 septembre, au château de la Villedieu de Comblé à la Mothe-Saint-Héray (79). Le prix de vente 
des œuvres exposées comprenait une participation à une action de bienfaisance. Le fonds Aliénor comptait 
parmi les 4 organismes retenus par les organisateurs pour bénéficier de cette action. 

• 28 et 29 septembre 2018 - Salon « bien-être et santé » organisée par AG2R La Mondiale, à Niort. Une 
conférence sur les perturbateurs endocriniens était proposée au public le samedi, à 11h, avec le Pr Virginie 
Migeot. 

 

• 4 octobre 2018 à 18h30 - Conférence du pôle info-santé sur le sommeil avec le Pr Xavier Drouot à 
l’Espace Mendès France. 
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• 4 octobre 2018, à 18h, participation du fonds Aliénor à la soirée Top Réseaux pour la 2ème année 
consécutive, à l’invitation de la Chambre de commerce et d’industrie de la Vienne, à la Hune à Saint-
Benoît. 

 

• 9 octobre 2018 à 18h - Conférence sur les mini-reins avec Clara Steichen, organisée par le Crédit 
Agricole Touraine-Poitou, au siège du Crédit Agricole  à Poitiers. A l’issue de son intervention, un don du 
Crédit Agricole a été remis au fonds Aliénor pour financer ses travaux de recherche. 

 

• 17 octobre 2018 - 2e nuit des chercheurs, co-organisée par le fonds Aliénor et la direction de la 
recherche du CHU de Poitiers, dans le hall d’accueil de l’hôpital à partir de 17h. Une vingtaine de stands 
ont constitué le village des chercheurs. Le public est venu nombreux. L’hebdomadaire le 7 avait installé 
une web TV et a proposé des interviews retransmises en direct sur le web et les réseaux sociaux tout au 
long de la soirée. Une vente de roses a également été organisée au profit du fonds Aliénor. 

 

• 23 octobre 2018 – Vente aux enchères organisée par le MEDEF de la Vienne au profit du fonds, au 
restaurant Le Bistrot à Saint-Benoît, avec la participation du Pr Xavier Drouot sur son projet « le sommeil 
en réanimation ».

• 22 novembre 2018 - Inauguration de la Vie La Santé, la maison de la santé publique du CHU de Poitiers,  

• Du 3 au 7 décembre 2018 - Semaine d’information sur le fonds Aliénor dans 4 points de vente Relais 
H sur le site du CHU de Poitiers. 

 

3.2  Les publications et communiqués de presse du fonds Aliénor 

 

Tout au long de l’année 2018, le grand public et les professionnels de santé extérieurs au CHU de Poitiers ont été tenus 

informés de l’activité du fonds Aliénor à travers différentes publications, en particulier : 

 - CHU Magazine, semestriel (numéros de juin et de décembre 2018) 

 - La Lettre Médecin, bimestriel 

 - Newsletter du CHU (40 éditions en 2018) 

 - Newsletter du fonds Aliénor : 12 éditions en 2018. Dernier envoi le 17 décembre 2018 à 363 abonnés gratuits. 

Un communiqué de presse a été diffusé le 16 mars 2018 pour annoncer la décision du fonds Aliénor de reverser au CHU 

pour la 1ère fois, la somme de 223 192 euros, pour aider au financement de 5 projets, dans le cadre de sa mission de 

promotion, de soutien et de développement de la recherche en santé et de l’innovation médicale. 

Le 21 mars 2018, un courrier électronique a été adressé, parallèlement à plus de 40 000 patients du CHU de Poitiers 

ayant accepté de fournir une adresse électronique à l’établissement pour recevoir des informations, pour les informer de la 

décision du fonds Aliénor de reverser au CHU pour la première fois la somme de 223 192 euros dans le cadre de sa 

mission de promotion, de soutien et de développement de la recherche en santé et de l’innovation médicale. 

 

3.3  Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 

En 2018, plusieurs actions de prospection auprès du grand public ont été menées ou mises en place, par diffusion de 

documentation ou par courriers, afin d’accroître la notoriété du fonds Aliénor.  

✓ Depuis octobre 2017, une documentation du fonds Aliénor et un bulletin de dons sont remis aux patients se 

présentant pour une consultation. 
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✓ En avril 2018, un mailing a été adressé aux donateurs du fonds Aliénor pour les remercier de leur soutien, les 

informer sur l’actualité du fonds et sur le 1er reversement des dons du fonds Aliénor au CHU pour financer 5 

actions en particulier. Ce courrier invitait les donateurs à réitérer le versement d’un nouveau don au fonds. 

✓ Fin novembre 2018, des mailings ont été adressés aux entreprises comme aux particuliers pour annoncer les 5 

projets qui ont pu être financés avec la participation du fonds Aliénor. Ces mailings annonçaient également un 

évènement festif organisé par et pour le fonds en janvier 2019. ils étaient accompagnés d’une documentation sur 

l’èvenement à venir et d’un bulletin de don. 

Un dispositif de communication interne a également été déployé au CHU de Poitiers auprès du personnel et des patients 

pour porter à leur connaissance l’existence du fonds Aliénor et ses actions. Cette communication s’est déroulée dans 

divers lieux du CHU de Poitiers : pôle gériatrique, pôle de cancérologie, self du personnel, hall d’entrée du CHU, pôle de 

cardiologie, instituts de formation auprès des formateurs et des étudiants aides-soignants, etc. 

Par ailleurs, l’établissement a informé le personnel, chaque mois, dans son bulletin interne, adressé à tous les salariés, de 

l’actualité du fonds Aliénor, des projets de recherche ainsi que des actions de communication réalisées. 

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds Aliénor et indication de leurs 

montants 

Recherche à partir de cellules souches sur la dégénérescence maculaire liée à l’âge menée par le Pr Leveziel et son 

équipe au CHU de Poitiers : 84 700 € 

Recherche sur les méningiomes, les tumeurs cérébrales, portée par le Professeur Bataille : 14 300 € 

Etude clinique du Docteur Levesque portant sur l’évalutation d’une technique d’imagerie innovante (OCT) pour la pose de 

stents coronaires : 104 192 € 

Participation à l’acquisition d’un spectomètre de masse pour des travaux de recherche sur les perturbateurs endocriniens 

menés par le Pr Migeot : 10 000 € 

Participation à l’acquisition d’un robot chirurgical utilisé en neurochirurgie, le robot RosaTM : 10 000 € 

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires de redistribution

Durant l’année 2018, le fonds Aliénor a procédé, pour le compte du CHU de Poitiers, établissement public de santé 

reconnu de mission d’intérêt général, au décaissement de 223 192 €. 

Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers – 2, rue de la Milétrie – CS90577 – 86021 Poitiers Cedex 

Recherche DMLA 84 700 € 

Recherche tumeurs cérébrales 14 300 € 

Etude en cardiologie technique image 

innovante sur les stents 

104 192 € 

Acquisition spectomètre de masse  10 000 € 

Acquisition robot neurochirurgical Rosa 10 000 € 

 

Les dons collectés au nom et pour le compte du CHU ont été afffectés à la recherche du CHU Poitiers. 
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Un don de 2 000 € versé par la fondation d’entreprise Banque Populaire Val de France a été reversé à la maison de santé 

publique « Vie la Santé » pour l’achat de jeux dans le cadre des ateliers d’éducation thérapeutique. 

 

6. Compte d’emploi des ressources

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le fonds Aliénor a déposé auprès de la 

préfecture de la Vienne, le 20 mars 2018, une déclaration préalable d’appel à la générosité publique. Le compte d’emploi 

annuel des ressources collectées, qui précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses, est disponible au 

siège du fonds. Il peut être consulté par tout adhérent et donateur. 

 

7. Liste des libéralités reçues

Les donateurs particuliers ou entreprises choisissent souvent d’affecter leurs dons à un projet qui les touchent 

particulièrement. Lorsqu’un donateur ne précise pas sa sensibilité pour le projet ou la thématique auxquels il souhaite 

contribuer, le choix d’affectation des fonds est arbitré par le Conseil d’administration du fonds de dotation. 

 

Le montant total de la collecte des dons pour l’année 2018 s’élève à 208 739,74 €  avec 347 donateurs. 

 
 
 

397 donateurs particuliers pour un montant total de dons de 26 416,41 € 
 

 
 
 

93 personnes morales pour un montant total de dons de 182 323,33 € dont 

 
 

29 entreprises pour un montant de dons de 150 518,33 € 
 

 
16 associations pour un montant de dons de 31 805,00 € 

 
 
 
 
 

Cumul des dons ciblés sur les projets du fonds Aliénor au 31 décembre 2018 : 352 187,24 euros 

 

PROJETS 
FINANCEMENT 

GLOBAL/PROJET 
CUMUL DES DONS AU 31 

DECEMBRE 2018 

DMLA 300 000 € 184 085,00 € 

TUMEURS CEREBRALES 28 600 € 13 555,00 € 

CARDIO PERFECTO 208384 € 98 930,00 € 

ORGANOÏDES RENAUX 90 000 € 8 540,00 € 

GLIOBLASTOMES 50 000 € 2 179,00 € 
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SOMMEIL REANIMATION 112 000 € 12 333,24 € 

SOINS DE BOUCHE 
AROMATHERAPIE 

34 834 € 5 000,00 € 

PREDIPAIN DOULEUR DOS 300 000 € 300,00 € 

PERTURBATEURS 
ENDOCRINIENS 

360 000 € 515,00 € 

MAISON SANTE PUBLIQUE 5 000 000 € 23 330,00 € 

 

Le montant total des dons ciblés pour les projets ci-dessus, au titre de l’année 2018, s’élève à 175 047,24 €, ce qui 
représente 84 % des dons collectés en 2018. 
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7.1 Mécènes en 2018 (à partir de 2 000 €/an) 
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8. Rapport financier 

La somme des dons récoltés en 2018 s’élève à 208 739,74 €  € 

 
Au terme de l’année 2018, le bilan du Fond Aliénor s’établit comme suit : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

8.1 Transparence des comptes 

Afin d’entretenir la confiance que témoignent les donateurs au fonds de dotation Aliénor, mais également dans le but de 

garantir la conformité des dépenses liées aux objectifs énoncés, le Fonds Aliénor se doit de communiquer de façon 

transparente sur l’utilisation des montants collectés.  

Pour ce faire, les comptes annuels 2018 ont été validés par le commissaire aux comptes du fonds de dotation, le cabinet 

KPMG ; ils sont approuvés par le conseil d’administration. Chaque donateur peut consulter, sur demande expresse auprès 

du fonds de dotation, le rapport financier établi de l’exercice 2018 et ses annexes. 
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